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Résumé 

Historique du Carême. Origine et pratique du Jeûne. La concupiscence de la chair et des yeux, l’orgueil. Les 

moyens pour repousser la tentation. La pratique de la piété et de l’Aumône. Fermes résolutions pratiques pour 

le Carême. 

 

 

Sermon du « premier dimanche de Carême » 

Mes bien chers frères, 

En ce premier dimanche de Carême, je retiens votre attention sur la nécessité d’appliquer fidèlement 

l’enseignement de l‘Église sur cette sainte quarantaine. Tout d’abord voici l’exhortation que nous adresse 

l’Église dans l’Office de Matines, avec ce passage d’un sermon de saint Léon le Grand.  

« (…) nous devons en ce saint temps travailler avec plus de zèle à notre avancement spirituel et nous 

animer d'une nouvelle confiance. En effet, le Carême, nous ramenant le jour sacré dans lequel nous fûmes 

rachetés, nous invite à pratiquer tous les devoirs de la piété, afin de nous disposer, par la purification de 

nos corps et de nos âmes, à célébrer les mystères sublimes de la Passion du Seigneur ». 

Après ces paroles de saint Léon, il nous faut donc bien saisir en quoi consiste ces pratiques du Carême et leur 

importance. Dom Guéranger à ce propos fait une remarque très précise. Voici ce qu’il dit : 

« Puissions-nous réussir à faire comprendre aux fidèles l'importance et la gravité de cette sainte 

institution, qui est destinée à remplir une si grande part dans l'œuvre du salut de chacun de nous ! ». 

Alors pour cela je vais donc en regarder avec vous l’historique.  

Tout d’abord nous devons savoir que l'institution de ce jeûne solennel remonte aux premiers temps du 

Christianisme. Notre Seigneur Jésus-Christ Lui-même l'a inauguré par Son exemple. C’est ce que nous venons 

de voir avec l’Évangile de ce dimanche. Alors, même si Notre Seigneur n'a pas voulu en faire un 

commandement divin, Il a du moins déclaré que le jeûne imposé si souvent par l'ordre de Dieu dans l'ancienne 

loi serait aussi pratiqué par les enfants de la loi nouvelle.  
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Rappelons-nous comment Notre Seigneur l’indique. C’est à la suite d’une intervention de quelques-uns des 

disciples de saint Jean-Baptiste. Ils s'approchèrent de Jésus et Lui dirent : «Pourquoi, tandis que nous et les 

pharisiens jeûnons fréquemment, vos disciples ne jeûnent-ils pas ?» Et Notre Seigneur daigna leur répondre : 

«Est-ce que les enfants de l'Époux peuvent être dans le deuil, tandis que l'Époux est avec eux ? Il viendra un 

temps où l'Époux leur sera enlevé, et alors ils jeûneront» (Matth, IX, 14-15). 

C’est ainsi que nous voyons dans les Actes des Apôtres, les disciples de Notre Seigneur s'appliquer au jeûne et 

le recommander aux fidèles dans les Épîtres qu'ils leur adressent.  

 « (…) les saints Apôtres, nous dit Dom Guéranger, venant au secours de notre faiblesse, statuèrent, dès le 

commencement du christianisme, que la solennité de la Pâque serait précédée d'un jeûne universel ; et l'on 

détermina, tout naturellement pour cette carrière de pénitence le nombre de quarante jours, que l'exemple 

du Sauveur lui-même avait marqué ». 

La raison de cette conduite, mes bien chers frères, est facile à saisir. Puisque nous avons vu il y a quinze jours 

le péché originel et ses conséquences, nous savons que l'homme est demeuré pécheur, même après 

l'accomplissement des mystères divins par lesquels Notre Seigneur a opéré notre salut et cette expiation est 

évidemment toujours nécessaire. 

Le Carême est donc un temps spécialement consacré à la pénitence ; et la pénitence s'y exerce principalement 

par la pratique du jeûne. Alors qu’est-ce que le jeûne ? Eh bien, le jeûne est une abstinence volontaire que 

l'homme s'impose en expiation de ses péchés, et qui, durant le Carême, s'accomplit en vertu par conséquent 

d'une loi générale de l'Église.  

Dans l’enseignement sur cette sainte quarantaine, il y a aussi les écrits des Pères de l’Église. Dom Guéranger 

nous présente une de leurs remarques sur l’abstinence:    

« Saint Basile, saint Jean Chrysostome, saint Jérôme et saint Grégoire le Grand ont remarqué que le 

précepte auquel furent soumis nos premiers parents dans le paradis terrestre était un précepte 

d'abstinence ». 

Effectivement, nous nous en souvenons: Dieu demandait à nos premiers parents de sôabstenir du fruit de 

l’arbre de la connaissance du bien et du mal. C’est donc pour avoir désobéi à Dieu et transgressé ce précepte 

dôabstinence qu’Adam et Eve se sont précipités dans un abîme de maux, eux et toute leur postérité.  

Alors, mes bien chers frères, il faut que je regarde maintenant cette loi d’expiation aussi bien avant qu’après le 

déluge afin de vous faire comprendre pourquoi l’Église nous impose certaines privations. 

Tout d’abord voici cette remarque générale de Dom Guéranger : 

 « La vie de privations à laquelle le roi déchu de la création se vit soumis désormais sur la terre, qui ne 

devait plus produire pour lui que des ronces et des épines, montra dans tout son jour cette loi d'expiation 

que le Créateur irrité a imposée aux membres révoltés de l'homme pécheur ».  

Et dom Guéranger poursuit : 

 « Jusqu'au temps du déluge, nos ancêtres soutenaient leur existence par l'unique secours des fruits de la 

terre, qu'ils ne lui arrachaient qu'à force de travail. Mais lorsque Dieu (…), jugea à propos, dans Sa 

sagesse et dans Sa miséricorde, d'abréger la vie de l'homme, afin de resserrer le cercle de ses dépravations, 

Il daigna lui permettre de se nourrir de la chair des animaux, comme pour suppléer à l'appauvrissement 

des forces de la nature. En même temps, Noé, poussé par un instinct divin, exprimait le jus de la vigne ; et 

un nouveau supplément était apporté à la faiblesse de l'homme ».  

Par conséquent nous voyons bien, puisque nous sommes en présence des récits historiques du Livre de la 

Genèse, qu’il est question de différences réelles de conditions de vie avant et après le déluge. Différences qui se 

concrétisent principalement dans la durée de vie. Dieu a donc décrété d’abréger la vie de l’homme, pour son 

bien finalement, puisqu’il s’agissait de réduire la durée de ses dépravations, en permettant un changement 

climatique et en permettant également de manger de la chair des animaux et de consommer du vin, tout en 

sachant que ces deux fonctions demeuraient nécessaires pour suppléer à l'appauvrissement de ses forces après le 

déluge universel. 

Avec ces précisions, vous comprendrez que la nature du jeûne soit déterminée d'après ces divers éléments qui 

servent à la sustentation des forces humaines. Le jeûne a d'abord dû consister dans l'abstinence de la chair des 

animaux, parce que ce secours, offert par la condescendance de Dieu, est moins rigoureusement nécessaire à la 
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vie. La privation de la viande, avec les adoucissements que l'Église a consentis, est demeurée comme 

essentielle dans la notion du jeûne : ainsi on a pu tolérer l'usage des œufs, des laitages, par exemple, mais sans 

abandonner le principe fondamental, qui consiste dans la suspension réelle de l'usage de la chair des 

animaux. 

Dans les premiers siècles du christianisme, le jeûne renfermait aussi l'abstinence du vin. Quand je dis 

« renfermait », cela ne veut pas dire que nous n’ayons plus à en tenir compte, mais que nous devons nous 

efforcer d’observer cette privation et de se garder des occasions qui viendraient rompre cette privation. 

Enfin le jeûne, pour être complet, mes bien chers frères, doit s'étendre, dans une certaine mesure, jusqu'à la 

privation de la nourriture ordinaire  : en ce sens qu'il ne comporte qu'un seul repas par jour. Si vous ne faites 

pas de différence avec le restant de l’année, à quoi cela sert-il ? 

Telle est l'idée que l'on doit s'en former et qui résulte de toute la pratique de l'Église, malgré les nombreuses 

modifications qui se sont produites, de siècle en siècle, dans la discipline du Carême. Aussi, quand je vous parle 

de modifications, je ne parle pas du relâchement, ou des autres significations que l’église conciliaire donne au 

Carême. Ce dont je parle ici, ce sont des modifications qui sont forcément intervenues au cours des siècles, ce 

qui nous prouve bien la réelle difficulté à observer rigoureusement ces exercices. Dom Guéranger d’ailleurs 

signale cette préoccupation de l’Église. Voici ce qu’il dit : 

 « On voit que partout l'Église, préoccupée du bien spirituel de ses enfants, a cherché à maintenir, dans 

leur intérêt, tout ce qu'elle a pu conserver des salutaires observances qui doivent les aider à satisfaire à la 

justice de Dieu ». 

Et naturellement Dom Guéranger est amené à citer l’enseignement du Magistère à ce propos : 

 « C'est en vertu de ce principe que Benoît XIV , alarmé de l'extrême facilité avec laquelle dès son temps 

les dispenses de l'abstinence se multipliaient de toutes parts, a renouvelé par une solennelle Constitution, 

en date du 10 juin 1745, la défense de servir sur la même table du poisson et de la viande aux jours de 

jeûne ».  

A cela, l’on voit bien, mes bien chers frères, que « le vieil homme », pour reprendre l’expression de l’Apôtre 

saint Paul, a toujours tendance à réapparaître, et c’est continuellement que celui-ci doit être combattu. 

C’est ainsi, que Benoît XIV, « que l'on n'a jamais accusé d'exagération », précise don Guéranger, adressa dès la 

première année de son pontificat (en 1741), une Lettre Encyclique à tous les Évêques du monde chrétien, dans 

laquelle il exprime avec force la douleur dont il est pénétré à la vue du relâchement qui déjà s'introduisait 

partout au moyen des dispenses indiscrètes et non motivées. Ecoutons bien ce passage car celui-ci est très 

instructif pour notre époque. 

 «L'observance du Carême, disait le Pontife, est le lien de notre milice ; c'est par elle que nous nous 

distinguons des ennemis de la Croix de Jésus-Christ ; par elle que nous détournons les fléaux de la divine 

colère ; par elle que, protégés du secours céleste durant le jour, nous nous fortifions contre les princes des 

ténèbres. Si cette observance vient à se relâcher, c'est au détriment de la gloire de Dieu, au déshonneur de 

la religion catholique, au péril des âmes chrétiennes ; et l'on ne doit pas douter que cette négligence ne 

devienne la source de malheurs pour les peuples, de désastres dans les affaires publiques et d'infortunes 

pour les particuliers». 

Alors, mes biens chers frères, suite à ce que dit Benoît XIV dans cette encyclique, et puisque nous devons 

suivre l’enseignement de l’Église, accomplissons ces jeûnes qui consistent en une réelle diminution dans la 

consommation de viande, de vin, et dans une réelle privation également dans la nourriture. Surtout n’acceptons 

pas, et encore moins, ne créons pas d’occasion de rompre ces privations ! 

Profitons même de cette sainte quarantaine pour acquérir un renouvellement d'énergie afin de combattre 

jusqu’aux instincts sensuels, et relever la dignité de notre âme en mettant un frein à l'attrait du plaisir. Et pour 

ceux et celles que cela concerne évidemment, puisque la continence fut exigée des époux pendant ces quarante 

jours, et puisque l'Église en a conservé sinon le précepte, du moins la recommandation, que vous puissiez 

précisément observer cette pratique salutaire. 

Voilà, mes bien chers frères, avec cet historique, ce qu’il en est du jeûne, l’une des trois pratiques avec la piété 

et l’aumône, qu’il nous faut observer pendant cette sainte quarantaine. 
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Aussi, puisque la piété et l’aumône consiste essentiellement en des résolutions pratiques que je vais aborder 

avec vous dans quelques instants, regardons maintenant la façon dont nous devons lutter contre les tentations et 

nos péchés pendant ce Carême.  

En effet, comme le remarque fort justement Dom Guéranger, si : 

 « Dans ces saints jours, le cœur est plus attentif, les occasions sont éloignées, les habitudes sont 

interrompues, purifiées par le jeûne, la prière et l'aumône, nos âmes ressusciteront avec Jésus-Christ. Mais 

conserveront-elles cette nouvelle vie? Tout dépendra, répond Dom Guéranger, de notre attitude dans les 

tentations. Dès le début de la sainte Quarantaine, ajoute-t-il, l'Église, en mettant sous nos yeux le récit du 

saint Évangile, veut joindre l'exemple au précepte (…).  

C’est donc pour cela, mes bien chers frères, que nous devons retenir l’exemple que Notre Seigneur nous donne 

Lui-même pour vaincre les tentations et c’est bien le but de l’Évangile en ce 1
er

 dimanche de Carême. 

En effet, puisque nous confessons que nous sommes pécheurs et que nous avons compris qu’il nous faut expier 

pendant ce Carême les pêchés que nous avons commis, qu’il nous soit alors permis de connaître les raisons 

pour lesquelles nous sommes tombés dans le mal afin de prendre le moyen pour chasser la tentation. Le démon 

nous a tentés et nous n'avons pas repoussé la tentation. Nous avons cédé à la suggestion de notre adversaire, et 

le mal a été commis.  

« Telle est notre histoire dans le passé, nous dit Dom Guéranger, et telle elle serait dans l'avenir, si nous 

ne profitions pas de la leçon que nous donne aujourd'hui le Rédempteur ». 

Alors regardons comment Notre Seigneur est vainqueur des tentations, et par là même, laissons-Le nous 

apprendre comment il en faut triompher.  

Tout d’abord le tentateur s’approche de Notre Seigneur et lui dit : « Si tu es le Fils de Dieu ? ». Nous ne 

manquons pas d’auteurs pour nous parler des efforts du démon pour tenter de découvrir le Messie. Depuis 

Genèse 3, 15, ce sera l’objet de sa préoccupation. Saint Thomas d’Aquin, à propos de ces occasions où le 

démon dit ; « Si tu es le Fils de Dieu ? », en profite pour nous en donner un enseignement théologique. Et puis 

l’abbé Lémann a de très belles pages sur ce sujet et Dom Guéranger aussi dans ses commentaires sur ce premier 

dimanche de Carême. Et puis, bien que cela soit dans le cadre d’un film, vous avez un bon rendu de cela dans la 

toute première partie du film La Passion de Mel Gibson : 

Notre Seigneur est à Gethsémani et, vous le savez bien, prie son Père d’éloigner si possible ce calice. Le démon 

est là dans la pénombre et scrute ce personnage, ce fils de l’homme, qui dans sa prière s’adresse à son Père. Et 

le scénario fait dire au démon, cette question adressée à Notre Seigneur : « Qui est ton Père ?». Si le démon 

avait pu le savoir, il aurait compris qu’il était en face du Fils de Dieu. Mais la souffrance du démon, et des 

anges déchus et des damnés, c’est de ne jamais voir Notre Seigneur Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme.    

Alors ici, dans les Monts de la quarantaine, au dessus de Jéricho, l'ennemi de Dieu, des hommes et de l’Église, 

approche de Notre Seigneur. Mais tous ses efforts ne tournent qu'à sa confusion. Et effet, Notre Seigneur 

repousse toutes les attaques de Satan et ne révèle pas sa céleste origine. L'ange pervers se retire sans avoir pu 

reconnaître autre chose en Jésus qu'un prophète fidèle au Seigneur. 

 « Ce n'est qu'au moment où Jésus, commente Dom Guéranger, rassasié d'opprobres et de souffrances, 

expirera sur la Croix, qu'il sentira enfin que sa victime n'est pas un homme, mais un Dieu, et que toutes les 

fureurs qu'il a conjurées contre le Juste n'ont servi qu'à manifester le dernier effort de la miséricorde qui 

sauve le genre humain, et de la justice qui brise à jamais la puissance de l'enfer ». 

Alors bien sûr regardons les circonstances de cette triple tentation que Jésus ne subit que pour nous instruire et 

nous encourager. Cette triple tentation nous indique donc que nous avons trois sortes d'ennemis à combattre, 

et que notre âme est vulnérable par trois côtés. C’est saint Jean qui nous le dit dans son Évangile: « Tout ce qui 

est dans le monde est concupiscence de la chair, concupiscence des yeux et orgueil de la vie.»  

Par la concupiscence de la chair, il faut donc entendre l'amour des sens qui convoite tout ce qui flatte la chair, 

et entraîne l'âme, s'il n'est pas contenu, dans les voluptés illicites.  

La concupiscence des yeux signifie l'amour des biens de ce monde, des richesses, de la fortune, qui brillent à 

nos regards avant de séduire notre cœur. Enfin l' orgueil de la vie est cette confiance en nous-mêmes qui nous 

rend vains et présomptueux, susceptibles, et nous fait oublier que nous tenons de Dieu la vie et les dons qu'Il a 

daigné répandre sur nous. Il n'est pas un seul de nos péchés, mes bien chers frères,  qui ne provienne de l'une de 
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ces trois sources, pas une de nos tentations qui n'ait pour but de nous faire accepter soit la concupiscence de la 

chair, ou la concupiscence des yeux, ou soit l'orgueil de la vie.  

Je ne vais pas développer longuement les commentaires sur les versets de ce passage d’Évangile, mais je vais 

surtout m’attacher à vous faire remarquer comment Notre Seigneur est vainqueur de ces tentations et plus 

exactement de cette première étape dans la tentation qu’est la suggestion. 

Puisque Satan tente Notre Seigneur d'abord dans la chair, en lui suggérant la pensée d'employer son pouvoir 

surnaturel à soulager sans délai la faim qui le presse, « Dites que ces pierres deviennent des pains », il veut voir 

si l'empressement de Jésus à donner satisfaction à son corps ne dénotera pas un homme faible et sujet à la 

convoitise. Lorsqu'il s'adresse à nous, par conséquent, tristes héritiers de la concupiscence d'Adam, nous 

l’aurons compris dans l’enseignement de ces dimanches de la Septuagésime, ses suggestions vont plus avant : il 

aspire à souiller l'âme par le corps ; mais la souveraine sainteté du Verbe incarné ne pouvait permettre que 

Satan osât faire un tel essai du pouvoir qu'il a reçu de tenter l'homme dans ses sens. C'est donc une leçon de 

tempérance que nous donne Notre Seigneur. Alors comprenons bien cette leçon, car en effet, nous voyons que 

pour nous, la tempérance est mère de la pureté, et qu’au contraire l'intempérance soulève la révolte des sens. 

La seconde tentation est celle de l'orgueil. Jetez-vous en bas ; les Anges vous recevront dans leurs mains. 

L'ennemi veut voir si les faveurs du ciel ont produit dans l'âme de Jésus cette ingrate confiance qui fait que la 

créature s'attribue à elle-même les dons de Dieu, et oublie son bienfaiteur pour régner en sa place. Le Diable est 

déçu, là encore, et l'humilité de Notre Seigneur épouvante l'orgueil de l'ange rebelle. 

Le démon fait alors un dernier effort. Peut-être, pense-t-il, que l'ambition de la richesse séduira celui qui s'est 

montré si tempérant et si humble. Voici tous les royaumes du monde dans leur éclat et leur gloire ; je puis vous 

les livrer ; seulement, adorez-moi.  

Oh, mes bien chers frères, cela est très actuel ! Tous ces royaumes vous appartiennent, à quelle condition ? 

Adorez-moi, dit le démon. L’idolâtrie, sous toutes ses formes ! 

Et Jésus repousse cette offre méprisable avec dédain, et chasse de sa présence le séducteur maudit, le prince du 

monde, nous apprenant par cet exemple à dédaigner les richesses de la terre toutes les fois que, pour les 

conserver ou les acquérir, il faudrait violer la loi de Dieu et rendre hommage à Satan. 

Or, comment Notre Seigneur repousse-t-il la tentation ? Ecoute-t-il les discours de son ennemi ? Lui laisse-

t-il le temps de faire briller à ses yeux tous ses prestiges? C'est ainsi que trop souvent nous avons fait nous-

mêmes, et nous avons été vaincus. Non, Notre seigneur est bref, rapide : « Arrière de moi, Satan ! », et Notre 

Seigneur  oppose à l'ennemi le bouclier de l'inflexible Loi de Dieu. Il est écrit, lui dit-il : L'homme ne vit pas 

seulement de pain. Il est écrit : Vous ne tenterez point le Seigneur votre Dieu. Il est écrit : Vous adorerez le 

Seigneur votre Dieu, et vous ne servirez que lui seul.  

Alors suivons désormais cette grande leçon, mes bien chers frères. Je vous l’ai dit régulièrement et récemment 

lorsque nous avons regardé le péché originel. Si Eve se perdit, et avec elle le genre humain, c’est pour avoir 

dialogué avec le démon.  

Celui qui ne prend pas garde à la tentation y succombe. Voilà pourquoi le démon rapporte des victoires, parce 

la plus grande victoire du démon, par la ruse tout d’abord, c’est de faire croire qu’il n’existe pas. Et de 

supprimer les moyens pour lutter contre. Particulièrement en supprimant les canaux de la grâce.  

Alors après avoir compris comment nous devons repousser les tentations du démon,  mettons en pratique ces 

leçons et entrons dans la voie sainte que l'Église ouvre devant nous. C’est ainsi que nous fécondons notre jeûne 

par les deux autres pratique que sont la Prière et l'Aumône.  

Nous l’avons vu, de même que sous le nom de Jeûne, l'Église entend toutes les œuvres de la mortification sur 

la nourriture et la boisson, eh bien sous le nom de la Prière elle comprend tous les pieux exercices par lesquels 

l'âme s'adresse à Dieu. 

Alors concrètement quelles sont les résolutions pratiques à ce sujet. Il s’agit d’abord de la régularité et d’une 

manière générale d’une plus grande fréquentation des offices religieux. Ne dites pas : « ce n’est pas pour moi ». 

Pour ceux et celles qui le peuvent, car dans le contexte actuel, il faut tenir compte de certaines difficultés, mais 

j’insiste bien, il y a des efforts à faire tout de même, sur l'assistance au saint Sacrifice de la Messe. Lorsque 

vous êtes chez vous, faites des lectures pieuses, pratiquez la méditation quotidienne. Méditez les vérités du salut 

et les souffrances de Notre Seigneur Jésus-Christ. Faites votre examen de conscience. Quant à l'assistance aux 

prédications du Carême, vous comprendrez, que dans les conditions particulières dans lesquelles nous sommes, 
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celles-ci soient contenues dans les sermons de ces Messes dominicales. Et puis il y a la réception des 

sacrements de Pénitence et d'Eucharistie, qui constitue également des moyens par lesquels vous pouvez offrir à 

Notre Seigneur l'hommage de vos prières et manifester cette piété pendant cette sainte quarantaine.  

Quant à l'Aumône, mes bien chers frères, il s’agit d’une manière générale, de toutes les œuvres de miséricorde 

envers le prochain : Et c’est pourquoi les Docteurs de l'Église l'ont unanimement recommandée comme le 

complément nécessaire du jeûne et de la Prière pendant le Carême. C'est une loi établie de Dieu, et à laquelle 

Il a daigné Lui-même se soumettre. Là encore voici ce que dit Dom Guéranger à ce propos : 

 « La charité exercée envers nos frères, dans le but de Lui plaire, obtient sur Son Cœur paternel le même 

effet que si elle s'exerçait directement envers Lui-même. Telle est la force et la sainteté du lien par lequel 

Il a voulu unir les hommes entre eux; et de même qu'Il n'accepte pas l'amour d'un cœur fermé à la 

miséricorde, de même Il reconnaît pour véritable et comme se rapportant à Lui, la charité du chrétien qui, 

soulageant son frère rend hommage au lien sublime par lequel tous les hommes s'unissent dans une même 

famille dont Dieu est le père. C'est par ce sentiment que l'aumône n'est plus seulement un acte 

d'humanité, mais s'élève à la dignité d'un acte de religion qui monte directement à Dieu et apaise sa 

justice ». 

Alors puisque l’aumône n’est pas un acte de philanthropie, mais au contraire un acte de religion, il me faut tout 

de même vous indiquer ici, comment, actuellement, vous pouvez concrétiser celle-ci, car il ne s’agit pas, c’est 

le cas de le dire, de donner à tort et à travers ! 

Dans les conditions de notre sainte religion, réduite aux dimensions de domesticité, ce qu’avait prédit le 

Cardinal Pie, eh bien, je pense que vous devez pratiquer l’aumône, certes dans l’esprit de toujours, car l’esprit 

avec lequel est pratiquée l’aumône doit naturellement demeurer inchangé, mais en soutenant les œuvres 

véritablement catholiques. Plus concrètement encore, puisque vous savez combien celles-ci ne se compte même 

pas sur les doigts de la main, pratiquez l’aumône là où vous êtes assurés de bénéficier de la validité des 

sacrements et où vous êtes assurés également de ne pas être en union dans des prières et à plus forte raison au 

Canon de la Messe à des autorités hérétiques, schismatiques et apostâtes. 

Voilà donc ce que vous pouvez accomplir. Vous aurez fait, si je puis dire, d’une pierre deux coups. Alors si 

vous comptabilisez également le fruit de vos privations pendant ce Carême, eh bien, là encore, apportez ces 

offrandes de Carême où vous jugerez pérennisé ce ministère sacerdotal précis dont vous bénéficiez. Vous avez 

vu en ce qui concerne les tableaux qui sont exposés au prieuré : ’’en achetant un tableau, nous seulement vous 

emportez une peinture de la région mais vous participez également à la restauration du prieuré’’. Cela, mes 

biens chers frères c’est pour le côté matériel. Mais en ce qui concerne par conséquent l’aumône du Carême cela 

sera pour le maintien de la foi et des sacrements valides au prieuré, et par conséquent pour le bien et le salut de 

vos âmes. 

Voilà, mes bien chers frères, désormais appliquons fidèlement l’enseignement de l’Église sur cette sainte 

quarantaine et désirons bénéficier des fruits du Carême. Le moyen pour cela nous dit encore Dom Guéranger, 

c'est l'esprit de retraite et de séparation du monde.  

Les habitudes que nous devons prendre dès maintenant, si elles n’ont pas été déjà prises depuis le Mercredi des 

Cendres, doivent absolument trancher en toutes choses sur celles du reste de l'année.  

Le catholique doit donc faire trêve aux vains amusements du siècle, aux fêtes mondaines, aux réunions 

profanes. 

Le monde, lui,  est sans cesse en fête, ce n’est pas difficile de le constater, et il n’y a même pas de Carême qui 

tienne.  

Aussi lorsque je parle de « fête », je parle de tous ces spectacles pervers ou amollissants, à ces soirées de 

plaisirs qui sont l'écueil de la vertu et le triomphe de l'esprit du monde. Si déjà celles-ci sont à réprimer dans le 

courant de l’année, à combien plus forte raison pendant le Carême !  

Sachez, que déjà Dom Guéranger, mais aussi le saint Curé d’Ars, il y a déjà 150 ans, frémissaient devant le 

relâchement de leur époque et qu’eux-mêmes dressaient le constat entre les populations de jadis et la leur. Voici 

un passage de Dom Guéranger, que je ne peux manquer de vous citer :  

 « Que l'on compare ces populations auxquelles la crainte des jugements de Dieu et la noble idée de 

l'expiation faisaient embrasser chaque année de si longues et si rigoureuses privations, avec nos races 

molles et attiédies chez lesquelles le sensualisme de la vie éteint de jour en jour le sentiment du mal, si 
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facilement commis, si promptement pardonné et réparé si faiblement. Où sont maintenant ces joies naïves 

et innocentes de nos pères à la fête de Pâques lorsque, après une privation de quarante jours, ils rentraient 

en possession des aliments plus nourrissants et plus agréables qu'ils s'étaient interdits durant cette longue 

période ? Avec quel charme, et aussi quelle sérénité de conscience, ils rentraient dans les habitudes d'une 

vie plus facile qu'ils avaient suspendues pour affliger leurs âmes dans le recueillement, la séparation du 

monde et la pénitence ! ».  

Voilà ce que dit Dom Guéranger. Alors organisons notre Carême, en évitant, comme nous le rappelle la 

théologie morale : éviter l’occasion  prochaine comme lointaine de pêcher, en évitant par conséquent, ces 

divertissements. Faisons réellement retraite. Allez à l’essentiel dans vos tâches quotidiennes. N’utilisez les 

moyens de communication que pour les urgences. Et l’ordinateur que dans votre devoir d’état. Expédiez les 

affaires courantes, gagnez du temps sur tout pour la pratique du jeûne, de la prière et de l’aumône telle que je 

viens de vous l’indiquer.  

S’il est certain que la société dite catholique n'a plus aujourd'hui durant le Carême, cet extérieur si imposant de 

sévérité, c’est le moins que l’on puisse dire, qui existait pourtant dans les siècles de foi, il n’en demeure pas 

moins que de Dieu à l'homme et de l'homme à Dieu, rien n'a changé. C'est toujours la grande parole de Notre 

Seigneur: «Si vous ne faites pénitence, vous périrez tous». 

La pénitence devrait donc être le partage de notre vie entière ; les âmes ferventes ne l'interrompent 

jamais ; alors du moins est-il juste et salutaire pour nous d'en faire l'essai pendant ces quarante jours.  

Alors, mes bien chers frères, prenons ce joug du Carême, ce joug suave et léger comme le désire la sainte 

Église. Côest notre conversion qui est demandée finalement, de nous détourner de nos mauvaises habitudes, de 

manifester l’esprit de sacrifice, celui de Notre Seigneur Jésus-Christ et de l’imiter pendant ces quarante jours 

pour arriver à la gloire de Pâques. Programmons et accomplissons toutes ces résolutions et ses pratiques 

salutaires du Carême, j’insiste bien, comme le veut lôÉglise. 

Dom Guéranger termine son commentaire sur le Carême par ces quelques mots tout emprunts de la théologie 

mystique, telle que nous l’a trouvons dans saint Jean de la Croix, et c’est sur ces propos que je terminerai 

également cette instruction ce matin :  

 « Si nous étions loin de Dieu par le péché, ce saint temps sera pour nous la vie purgative, comme parlent 

les docteurs mystiques; et nos yeux s'épureront afin de pouvoir contempler le Dieu vainqueur de la mort. Si 

déjà nous marchons dans les sentiers de la vie illuminative ; après avoir sondé si utilement la profondeur de 

nos misères, au Temps de la Septuagésime nous retrouvons maintenant celui qui est notre Lumière ; et si 

nous avons su le voir sous les traits de l'Enfant de Bethléem, nous le reconnaîtrons sans peine dans le divin 

Pénitent du désert, et bientôt dans la victime sanglante du Calvaire ». 

Notre Seigneur fut conduit au désert par le Saint-Esprit, pour y être tenté, nous montrer comment l’on remporte 

la victoire sur les tentations, et la nécessité de la prière et de la pénitence. Eh bien, offrons notre Carême à la 

très sainte Vierge Marie, Epouse du Saint-Esprit et demandons-lui dès maintenant et tout au cours de ces 

quarante jours, les grâces nécessaires pour soutenir nos efforts, afin que nous puissions observer cette sainte 

quarantaine comme l’a toujours désiré la sainte Église, Corps mystique de son divin Fils. 

Ainsi soit-il.  

Abbé Michel Marchiset 
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